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Chiffres provisoires

Evolution / avril 2016

   Tués 1 0

   Blessés 20 15

   Accidents corporels 14 11

Accidents mortels 2017

depuis le début de l'année

du mois
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Le 18 avril 2017
Lectoure – VC 34
Vélo
1 tué – 67 ans – cycliste 



  

Les chiffres depuis le début de l’année

Conseils prévention
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Accidents corporels

Les chiffres sur les 12 derniers mois
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Bilan sur les 12 derniers mois Accidents 
corporels Tués Blessés

Mai 2016 - Avril 2017 174 24 211

Mai 2015 - Avril 2016 107 17 127

Evolution + 63 % + 7 + 66 %

L'attention et la vigilance : 

D'après plusieurs études, au moins 25 % des accidents corporels en France seraient dus à un défaut d'attention.
Soyez attentif aux autres usagers . Contrôlez régulièrement vos rétroviseurs. Soyez vigilant lorsque vous 
dépassez des vélos et des deux-roues motorisés.

Restez concentré. Stress et préoccupations de la vie courante ne doivent pas « prendre le volant » avec vous.
Maintenez votre vigilance, même lors de vos trajets journaliers.

Ne téléphonez pas en conduisant. En téléphonant au volant, vous multipliez par 3 le risque d'accident. Et en 
rédigeant un texto, ce risque est multiplié par 23.

La somnolence et la fatigue :

Méfiez-vous des risques de somnolence au volant. Dès les premiers signes (bâillements, paupières lourdes, …), 
arrêtez-vous et dormez une vingtaine de minutes au moins.

Sachez reconnaître les signes avant-coureurs de fatigue: picotement des yeux, raidissement de la nuque, 
douleurs dans le dos, regard qui se fixe... Faites une pose.

Soyez prudent en cas de prise de médicaments. Lisez attentivement la notice et vérifiez leur compatibilité avec 
l'exercice de la conduite grâce au pictogramme présent sur l'emballage.
En France, 3,4 % des accidents mortels de la route sont liés à une prise de médicaments, et dans la moitié des 
cas, les traitements en cause sont des benzodiazépines (anxiolytiques ou somnifères).



  

Activités des forces de l’ordre – Avril 2017

Réglementation – Sanctions 

Observatoire Départemental de Sécurité Routière   –   Courriel : ddt-odsr@gers.gouv.fr    –   Téléphone : 05 62 61 53 10  
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Contrôles vitesse (nombre d’infractions)

Autres contrôles (nombre d’infractions)
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Sur la route, il n’y a pas de petite infraction. Une absence de clignotant, le refus d’une priorité, un dépassement dangereux… peuvent avoir 
des conséquences dramatiques. Une infraction au Code de la route est à l’origine de 9 accidents sur 10. 
Voir ci-dessous quelques exemples d’infractions liées à la circulation et les sanctions encourues.

● Franchissement de ligne continue :  amende forfaitaire de 135 euros, retrait de 3 points sur permis de conduire, suspension du 
permis de conduire (jusqu’à 3 ans)

● Refus de priorité (feu rouge, stop, cédez le passage) ou circulation en sens interdit : amende forfaitaire de 135 euros, retrait 
de 4 points sur permis de conduire, suspension du permis de conduire (jusqu’à 3 ans)

● Non-respect des distances de sécurité entre deux véhicules :  Amende forfaitaire de 135 euros, retrait de 3 points sur permis de 
conduire, suspension du permis de conduire (jusqu’à 3 ans)

● Changement de direction sans avertissement préalable : amende forfaitaire de 35 euros, retrait de 3 points sur permis de 
conduire,  suspension du permis de conduire (jusqu’à 3 ans)

mailto:ddt-odsr@gers.gouv.fr

	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3

